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Question écrite n° 100425

Texte de la question

M. Pascal Popelin appelle l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le manque de visibilité
et de lisibilité des tarifs des différents axes autoroutiers pratiqués par les entreprises gestionnaires, à l'entrée
desdits axes. En effet, les prix facturés pour un trajet donné ne sont pas toujours indiqués aux péages d'entrée
des autoroutes ou pas distinctement. Cette situation conduit bien souvent les automobilistes à découvrir la note
à la sortie de l'axe emprunté. Les tarifs complets sont mis à la disposition des usagers sur internet mais tout le
monde n'a pas nécessairement accès à ce moyen d'information. Au regard du coût conséquent que les frais
d'autoroutes représentent dans un trajet en voiture, nombre de citoyens français réclament un affichage plus
clair, afin de leur permettre d'apprécier en connaissance de cause l'opportunité de prendre l'autoroute ou un axe
secondaire moins coûteux. Dans ce contexte, il souhaiterait savoir ce que le Gouvernement préconise pour
inciter à plus de transparence dans ces tarifs.
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